
Ces valeurs s’apprennent au quotidien et à travers tout enfant sans discrimination 
aucune, qu’elle soit de sexe, de race, d’origine socio-culturelle ou socio-économique.

La facilitation et la consolidation de la vie familiale
L’accueil extrascolaire est un service que l’on rend aux enfants. Les parents doivent 
être assurés qu’ils peuvent confier leurs enfants en toute sérénité à l’opérateur 
d’accueil, entre la fin de la période scolaire et le retour au domicile. Les moniteurs 
redéposent les enfants auprès des accueillantes des écoles à 16h00. Ils donnent un 
feedback aux accueillantes et sont disponibles après l’activité pour répondre aux 
questions des parents. 

La qualité de l’accueil
Le bien-être des enfants demeure notre principal objectif. La qualité de l’accueil est 
donc primordiale. Dans chacune des implantations, nous travaillons avec un coordina-
teur qui n’a pas de groupe et un nombre réduit d’enfants par moniteur. 
Nos moniteurs ont tous fournit un casier judiciaire modèle 2 qui lui permette 
d’accéder aux fonctions d’éducation. Le personnel accueillant des écoles est égale-
ment présent pour soutenir notre projet pédagogique en étant le lien entre l’école 
et nos activités.

Horaires 
Tous les mercredis en dehors des congés scolaires de 14h00 à 16h00. 

Prix
La cotisation annelle est de 135€ pour les 35 mercredis. Ce qui représente un cout 
de 1,93€/heure d’activité.  

Lieux d’accueil 
Nous proposons nos activités socio-culturelles au sein des écoles communales 
jettoises suivantes : 

•	 L’école Van Helmont M3 - P6
•	 L’école Van  Asbroeck M3 - P6
•	 L’école Arbre Ballon P1 - P6
•	 L’école Jacques Brel M3 - P6
•	 L’école Aurore M3 - P6
•	 L’école Clarté P1 - P6

ACTIVITÉS SOCIO-CULTURELLES 


